
REGLEMENT DU JEU 

OPTIC 2ooo – ESSILOR 
 

 

Article 1 : Organisation 
 
La société Essilor France, filiale d’ESSILOR INTERNATIONAL – Compagnie Générale D’Optique, SA au 
capital de 39.257.375,22 € Euros, immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro B 712 049 618, en 
partenariat avec la société Optic 2ooo, organise un jeu gratuit et sans obligation d'achat dans les 

magasins optic 2ooo participants à l’opération OPTIC 2ooo – ESSILOR du 17octobre au 17 
décembre 2016. 
 

Article 2 : Participation 
 
Ce Jeu est gratuit et sans obligation d'achat et est réservé aux personnes majeures résidantes en 
France métropolitaine (y compris la Corse, hors DOM et TOM), à l'exclusion du personnel des 
sociétés organisatrices et de leurs familles. 
 
Pour participer Le consommateur devra se connecter sur le site www.chacunsavue.com. 
 
Il testera ses connaissances sur la gamme des verres Essilor et Varilux via un jeu ludique.  
 
Les joueurs devront au travers une interface représentant un parcours se rendre d’un point A à un 
point B.  
 
Les joueurs disposent initialement de 3 vies et de 2 parcours au choix : 1 parcours pour les plus de 45 
ans et 1 parcours pour les moins de 45 ans. 
 
Les joueurs de plus de 45 ans seront confrontés à 4 obstacles où, en fonction de la situation visuelle 
rencontrée, ils devront choisir parmi 4 verres, celui qui est le mieux adapté à la situation, une 
mauvaise réponse entraine la perte d’une vie mais n’interdit pas de continuer à jouer. 
 
Les joueurs de moins de 45 ans seront confrontés à 3 obstacles où, en fonction de la situation 
visuelle rencontrée, ils devront choisir parmi 3 verres, celui qui est le mieux adapté à la situation, une 
mauvaise réponse entraine la perte d’une vie mais n’interdit pas de continuer à jouer. 
 
Dans tous les cas, la perte de 3 vie entraine immédiatement la fin du jeu. Toutefois l’internaute aura 
la possibilité de jouer autant que possible jusqu’à qu’il parvienne à la fin du parcours avec au moins 1 
vie. 
 
Dès lors qu’à la fin du parcours quel qu’il soit, s’il reste au joueur au minimum une vie, et si le joueur 
désir participer au tirage au sort, le joueur devra choisir le magasin Optic 2ooo participant à 
l’opération le plus proche de chez lui, puis renseigner les informations demandées pour valider sa 
participation au tirage au sort. 
 
Le magasin Optic 2ooo sélectionné sera celui auprès duquel la dotation sera envoyée en fin de jeu. 
Cette information ne pourra être modifiée après validation lors de la participation si le participant est 
tiré au sort. 
 
La participation est limitée à une seule par personne (même nom, même prénom, même adresse, 
même adresse e-mail). Elle est strictement nominative et le joueur ne peut en aucun cas jouer pour 

http://www.chacunsavue.com/


le compte d’autres participants. Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de 
modifier ou de tenter de modifier les dispositifs de jeu proposés, notamment afin d’en modifier les 
résultats ou d’influencer par un moyen automatisé ou déloyal la validité du tirage au sort ou de la 
désignation d’un gagnant. L’utilisation de moyens frauduleux, tels qu’une recherche automatisée ou 
l’emploi d’un algorithme, ou de moyens autres que ceux résultant du processus décrit par la société 
organisatrice sur le site ou par le présent règlement, entraînent la disqualification, sans préjudice des 
éventuelles poursuites susceptibles d’être intentées à l’encontre du participant par l’organisateur ou 
par des tiers.   
 

Article 3 : Dotation du concours 
 

LOT N° 1 :  2 SÉJOURS POUR 2 PERSONNES A SANTORIN (CYCLADES)  
 
Le séjour à l'hôtel Mediterranean Beach 4*** comprend : 
- Le transport aérien par vol spécial pour Athènes ou Santorin.  
- L'accueil à l'aéroport et les transferts.  
- Les traversées maritimes A/R Le Pirée - Santorin en ferry (si arrivée à Athènes).  
- Le séjour de 7 nuits en chambre standard, vue jardin.  
- La demi-pension et les taxes d’aéroport. 
 
Offres sous réserve de disponibilité.   
Offre valable hors période de vacances scolaires, calculée sur la saison printemps été 2016. 
 
Par ailleurs, la prestation donne accès à un bon d’achat valable sur toutes les prestations 
parmi les vols, hôtels et séjours de l’agence de voyages MyPlanete. Si la valeur du bon 
d’achat est insuffisante en fonction des prestations choisies, la réservation sera possible, 
moyennant le règlement de la différence par le bénéficiaire. Si la valeur du bon d’achat est 
supérieure aux prestations choisies, la différence ne sera pas remboursée par l’agence 
MyPlanete Voyages. La fourniture de la prestation est soumise aux conditions contractuelles 
spécifiques à l’agence de voyages, notamment en termes d’annulation ou de modification de 
la réservation, de limite d’âge, ou encore de condition physique du ou des gagnants, et sous 
réserve de disponibilités. Tout refus de la part de l’agence de voyages de fournir la 
prestation pour les raisons précédemment citées ou, plus largement, pour non-respect de 
ses conditions spécifiques ne saurait être considéré comme une quelconque discrimination 
ni entraîner une quelconque responsabilité de la part d’Essilor France. Tous les frais 
occasionnés lors du séjour, à savoir l’hébergement, les déplacements, les repas, autres que 
ceux inclus dans la dotation ne seront pas pris en charge par Essilor France. 
Essilor France ne sera en aucun cas tenue responsable en cas d’accident et/ou de tout 
incident survenu à l’occasion du vol ou durant le séjour. Les assurances voyages ne sont pas 
comprises dans le prix. Les gagnants et leur accompagnateur devront impérativement être 
munis d’un passeport valable à la date de départ du vol. 
 
Cette dotation sera délivrée par l’agence MyPlanete Voyages. 
 
Valeur unitaire de la dotation : 2000 € TTC  
Valeur totale de la dotation soit 4000 € TTC 
 
 



 
 
LOT N° 2 : 5 ENCEINTES BOSE SOUNDLINK MINI II NOIR 
Fonctionnalité mains-libres, Batterie lithium-ion, USB. Couleur : noir. 
Valeur unitaire de la dotation : 229 € TTC  
Valeur totale de la dotation soit 1145 € TTC 
 
LOT N° 3 : 3 DRONES PARROT BEBOP 2 BLANC 
Caméra « fish-eye » 14 Mégapixels. Portée jusqu’à 300 mètres. 
Vitesse horizontale jusqu’à 60km/h (16m/s). Couleur : blanc 
Valeur unitaire de la dotation : 549 € TTC  
Valeur totale de la dotation soit 1647 € TTC 
 
LOT N° 4 : 3 IPHONE APPLE 6S 16GB SPACE GRAY  
4G, iOS 9, Appareil photo iSight 12 mégapixels, Mémoire : 16 Go, Couleur : Gris Sidéral. 
Valeur unitaire de la dotation : 749 € TTC  
Valeur totale de la dotation soit 2247 € TTC 
 
MONTANT TOTAL DES DOTATIONS : 9039 EUROS TTC 

 
 
 

Article 4 : Définition des gagnants et attribution des lots 
 
Un tirage au sort aléatoire désignant 13 gagnants parmi l’ensemble des participants sera organisé le 
4 janvier 2017. 
 
Les gagnants seront ensuite contactés par email à partir du 18 janvier 2017 afin d’être informés de la 
nature de leur gain. Les gagnants pourront alors retirer leur lot dans le magasin Optic 2ooo 
sélectionné lors de la participation au jeu.  
 

Il est indiqué qu’à défaut d’avoir réclamé leur lot dans le délai de 2 mois après envoi de l’email par 

Essilor, les gagnants se verront purement et simplement déchus de leur lot. 

 
Les lots attribués ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'un échange contre des valeurs en monnaie 
ou devises, d'autres lots (même de valeur inférieure), ou toutes autres contreparties de quelques 
natures que ce soient. 
 
Les responsabilités de Optic 2ooo SA et de la société Essilor France ne pourront être engagées quant 

aux délais d'acheminement du lot ou à leur état à la livraison. 

Les responsabilités de Optic 2ooo SA et de la société Essilor France ne pourront  être engagée tant 
sur la qualité des lots offerts ni de leur dysfonctionnement éventuel. 
 

Article 5 : Règlement 
 
Le règlement peut être consulté dans son intégralité et pendant toute la durée du Jeu gratuit et sans 
obligation d'achat, auprès de la S.C.P. HAUGUEL & SCHAMBOURG Huissiers de Justice Associés – 14, 



rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS ainsi que dans les magasins Optic 2ooo participants à 

l’opération « OPTIC 2ooo – Essilor du 17octobre au 17 décembre 2016 « . 
. 
 
 

Article 6 : Responsabilité 
 
L’organisateur se réserve la possibilité, si les circonstances le justifient, d'annuler, reporter, écourter 
ou modifier le Jeu gratuit et sans obligation d'achat, ou encore de remplacer un lot par un autre lot 
de même valeur, sans que sa responsabilité ne soit engagée de ce fait. La société Essilor France et 
Optic 2ooo SA déclinent toute responsabilité en cas de dysfonctionnement de force majeur affectant 
le bon déroulement du jeu. 
 
 

Article 7 : Litiges 
 
La participation à ce Jeu gratuit et sans obligation d'achat implique l'acceptation pure et simple du 
présent règlement. Le présent règlement est soumis à la loi française. 
Toute difficulté d'application ou d'interprétation du présent règlement sera souverainement 
tranchée par la S.C.P. HAUGUEL & SCHAMBOURG Huissiers de Justice Associés – 14, rue du  
Faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS. 
Aucune contestation ne sera prise en compte passé un délai de deux mois après la clôture du Jeu 
gratuit et sans obligation d'achat. 
 
 

Article 8 : Gratuité 
 
Les frais occasionnés par la participation au Jeu gratuit et sans obligation d'achat peuvent être 
remboursés selon les modalités ci-dessous : 
 
Les participants désireux de consulter le règlement du Jeu gratuit et sans obligation d'achat dans son 
intégralité et qui en auront au préalable fait une demande écrite à la S.C.P. HAUGUEL & 
SCHAMBOURG Huissiers de Justice Associés – 14, rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS, 
accompagnée d’une enveloppe dûment timbrée à leur adresse, ou toute adresse de leur choix, pour 
la réponse ; pourront demander le remboursement intégral des frais postaux occasionnés par cette 
demande. 
Le remboursement interviendra après vérification du bien-fondé de la demande et notamment de la 
conformité des informations contenues dans la lettre de demande de remboursement. Après cette 
vérification, le remboursement interviendra, par chèque adressé dans les 60 jours de la réception de 
la demande. 
 

Article 9 : Promotion  

Les gagnants autorisent par avance Optic 2ooo et la société Essilor France, dans le cadre d'une 

éventuelle utilisation à des fins promotionnelles, publicitaires ou autres, à publier leur nom et 

adresse et le cas échéant à reproduire leur nom, prénom, photographie sur tous documents 

publicitaires ou promotionnels liés à l’opération Varilux - Optic 2ooo, quel qu'en soit le support, le 

format et le mode de diffusion, sans que cette reproduction n'ouvre droit à une quelconque 

demande d’autorisation, d’indemnisation ou de rémunération.  



 

Article 10 : Loi informatique et libertés 
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, les participants au Jeu gratuit et sans obligation 
d'achat disposent d'un droit d'accès et de rectification aux informations les concernant 
communiquées à Optic 2ooo et à la société Essilor France dans le cadre du Jeu gratuit et sans 
obligation d'achat. 
Les participants peuvent exercer ce droit, et/ou s'opposer à ce que les dites données soient cédées à 
des tiers, par demande écrite adressée à la S.C.P. HAUGUEL & SCHAMBOURG Huissiers de Justice 
Associés – 14, rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS. 
 

 

Extraits du REGLEMENT DU JEU  Varilux - Optic 2ooo 
 
La société Essilor France, filiale d’ESSILOR INTERNATIONAL – Compagnie Générale D’Optique, SA au 
capital de 39.257.375,22 € Euros, immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro B 712 049 618, en 
partenariat avec la société Optic 2ooo, organise un jeu gratuit et sans obligation d'achat dans les 

magasins optic 2ooo participants à l’opération OPTIC 2ooo – ESSILOR du 17octobre au 17 
décembre 2016. 
 
 

Article 2 : Participation 
 
Ce Jeu est gratuit et sans obligation d'achat et est réservé aux personnes majeures résidantes en 
France métropolitaine (y compris la Corse, hors DOM et TOM), à l'exclusion du personnel des 
sociétés organisatrices et de leurs familles. 
 
Pour participer Le consommateur devra se connecter sur le site www.chacunsavue.com. 
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